
Vie Communale  _________________  
 
 

 
 
 

Mot de Bienvenue, 
  
 
Au nom de la municipalité, je suis heureux de vous remettre ce livret 
d'accueil conçu et réalisé à votre intention. 
 
Vous découvrirez au fil des pages de ce guide de nombreuses 
informations pratiques sur l'offre de services publics communaux et 
intercommunaux, sur l'activité de nos acteurs économiques locaux et 
enfin sur les nombreuses structures associatives dont l'action contribue 
largement à favoriser le bien-être des Consorçois. 
 
Implantée sur le territoire des Vallons du Lyonnais, Sainte-Consorce est 
riche de son patrimoine naturel préservé, de ses activités économiques, 
culturelles et associatives dynamiques et diversifiées, mais aussi de la 
qualité de vie qu'elle offre à ses habitants. 
 
Que vous soyez résidant ou futur habitant de notre commune, ce guide 
vous renseignera utilement sur tout ce qui participe à la vie quotidienne 
et qui fait de Sainte-Consorce, « un village où il fait bon vivre » au cœur de 
l'ouest lyonnais. 
 
 
 

Le Maire, 
Jean-Marc THIMONIER 
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NUMÉROS UTILES 

Pompiers : 18 ou à partir d’un portable 112 

Mairie : 04 78 87 01 12  

Courriel : contact@mairie-sainteconsorce.fr 

Site internet : www.mairie-sainteconsorce.fr 

 

 

Gendarmerie (Vaugneray) ............ 04 78 45 80 21 

Police Municipale .......................... 06 63 39 09 19 

Service des impôts ...................... 0809 401 401 

SAMU................................................................15 

Taxi conventionné ......................... 07.77.76.24.61 

Pharmacie (Marcy-L’étoile) ........... 04 78 44 22 14  

Relais assistantes maternelles…   04 78 57 00 89 

CCVL  ........................................... 04 78 57 83 80 

Centre de loisirs Ebullisphère ……04.37.22.09.72 

Déchèterie (Vaugneray)……………04 78 45 76 83

Ecole St Exupéry  ………………04 78 87 14 32 

Espace jeunes .......................... 06 99 92 42 27 

Crèche Le Petit Prince et la Rose ... 04 72 49 04 69  

Médiathèque ............................. 04 78 87 61 07 

Paroisse... ...... 04 78 87 03 93 / 04 78 87 13 32 

Musée Antoine Brun ................. 04 78 87 15.51 

École vétérinaire ....................... 04 78 87 25 25 

Office du tourisme ………………04.78.57.57.47 

SPA (Brignais)…. ..................... 04 78 05 61 06 

Cabinet médecine générale : 04 78 87 05 37 
Dr Norbert MARGUERON 11 rue Antoine Brun 
Podologues :      04.78.50.97.08 
Lucie SASTRE et Arielle MAURY BUIGNET 
4 avenue des Combattants 
Kinésithérapeute : 04.72.66.15.57 Vincent 
ALEXANDRE 6 avenue des Combattants  
Ostéopathe :06.19.27.00.70 Baptiste GAGNEVIN. 
4 avenue des Combattants 

Cabinets d'infirmières :  

Blandine CHARTIER  
16 av des Combattants  .............. 04.78.87.84.16 
 

Cabinet infirmier des Vallons 
Florence BLES-GAGNAIRE et Caroline PERRIER 
113 rue des Monts     04.78.48.96.65 

Permanences Avocat  
Maître LANTHIEZ (consultation gratuite) 
Permanences : 2ème samedi du mois à St-Genis-
les-Ollières/ RDV en mairie          04.78.57.05.55 
Permanences notaire  Me Eva d’ALESSIO 
(Marcy l’Etoile) 1163 avenue Marcel Mérieux  
04.28.29.78.68/ 07.56.82.00.21  
eva.dalessio@notaires.fr 

Portage repas ......................... 04.72.32.15.74 
lyonouest@les-menus-services.com 
Centre des Impôts (St Genis Laval) 
9 rue Louis Archer…..0809 401 401 
Conciliateur : Pierre Girodet ... 04.78.57.82.82 

Permanence en mairie de Craponne le mardi 
après-midi 
Médiateur  ............................... 04.72.85.67.90 

Permanence : jeudi après-midi sur RDV à la 
maison de justice Lyon 09. 

Assistante Sociale : 

Marion GARDONI  .................... 04.78.45.78.20 

Député du Rhône 
Thomas GASSILLOUD 

Tel:04.78.44.37.57  
Email : mairie.st-symphorien-sur-coise@cc-haut-du-
lyonnais.fr 

Permanences à la mairie de Vaugneray 

Conseiller départemental 

Daniel JULLIEN - le mardi et le samedi matin de 
11 à 12h + samedi après-midi sur RDV  

 

mailto:mairie.st-symphorien-sur-coise@cc-haut-du-lyonnais.fr
mailto:mairie.st-symphorien-sur-coise@cc-haut-du-lyonnais.fr
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Ouverture de la Mairie 

Lundi 9 h - 12 h 

Mardi 9 h - 12 h 

Mercredi 9 h - 12 h 

Jeudi 9 h - 12 h 

Vendredi 9 h – 12 h / 14 h - 18 h 

VOS INTERLOCUTEURS 

Direction Générale des Services  ......  Sandrine BADEY   
Urbanisme, Elections ........................  Isabelle DELAYRE  
Secrétariat, Etat Civil…………… .......   Valérie DEPRESLE 
Services techniques, Voirie ...............  Stéphane GILLET 
 Noël MICHALLET 
 Pierre-Jean MAVEL 
Policier Municipal……………………. Nicolas SAURON 

 

L’EQUIPE MUNICIPALE 
Jean-Marc THIMONIER Maire : sur RDV uniquement 

 

1er Adjoint : Pascal DIDELET (sur RDV uniquement) 
Commission Budget – Finances : Jean-Marc THIMONIER - Marylène CELLIER – Bertrand GAULÉ  
Commission Travaux bâtiments publics : – Vincent BRUN - Franck BAULAN 
 

2e Adjoint : Marylène CELLIER (sur RDV uniquement – Tranche horaire 17h00 -18h00) 
Commission Cadre de vie - Environnement : Franck BAULAN –– Laurence PAGNON –  
 

3e Adjoint : Bertrand GAULÉ 

Commission Urbanisme : Pascal DIDELET - Vincent BRUN -.  
Commission Voiries – Infrastructures : Vincent BRUN -  
Commission Développement économique et commercial : Bertrand GAULÉ - Marylène CELLIER -  
 

4e Adjoint : Laurence PAGNON 

Commission Affaires Sociales : Marylène CELLIER - Laurence PAGNON –- Franck BAULAN – 
Elisabeth SAGE 

Commission Vie Associative et Culturelle : Pascal DIDELET - Laurence PAGNON– Franck BAULAN –  

Commission Fêtes et cérémonies : Laurence PAGNON - Bertrand GAULÉ - Marylène CELLIER –  
 

5e Adjoint : Franck BAULAN 

Commission Affaires Scolaires : Elisabeth SAGE  

Commission Communication : Franck BAULAN – Vincent BRUN – Elisabeth SAGE - Bertrand GAULÉ 

 

Membres du Comité de Jumelage : Pascal DIDELET - Marylène CELLIER –  
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INFORMATIONS PRATIQUES 

MARCHÉ  Tous les dimanches de 8h00 à 12h30 – place de l’Église 
 

BOITES AUX LETTRES : 
Place de l’Eglise - Zone Artisanale - Carrefour du Quincieux - Levée à 9h 00 
 

 
TRANSPORTS 
 

TCL :  Ligne 72  Sainte-Consorce  Gorge de Loup 

Ligne 98  Marcy l’Etoile  Gorge de Loup 
      SNCF : Gare de Charbonnières-les-Bains 

Ligne L’Arbresle  Saint-Paul (correspondance Métro et TCL station Gorge de Loup) 
 
 

DÉCHÈTERIE Communautaire : 04 78 45 76 83 
Z.A des 2 Vallées - 69670 Vaugneray 

 

 Horaires d’Hiver 
(1er octobre au 31 mars) 

Horaires d’Eté 
(1er avril au 30 septembre) 

Lundi au vendredi 

Samedi 

9 h à 12 h / 14 h à 17 h 

                  9 h à 17 h 

9 h à 12 h / 14 h à 18 h 

9 h à 18 h 

Attention : le samedi, l'accès à la déchèterie est réservé aux particuliers. 

 

Lieux des silos à verre : A l’entrée de la Zone d’Activités de Clapeloup + Entrée Parking de la salle des 

fêtes + Avenue des Combattants devant la caserne des pompiers. 
 
 

Collecte des ordures ménagères assurée les lundis pour les ordures ménagères et les mercredis des 

semaines paires pour les bacs de tri (à couvercle jaune)  

 

 
Achat d'un composteur individuel bois ou d'un lombricomposteur : aide financière CCVL de 50% du prix 
d'achat, plafonnée à 60€ (une aide par foyer) + aide complémentaire de la commune de Sainte-Consorce de 30% 
du montant TTC de l’achat avec un maximum de 50 € par foyer, sur présentation de la facture d’achat => 
formulaire téléchargeable sur le site de la mairie dans la rubrique « environnement » 
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Journée Défense et Citoyenneté (JDC) 
Dans le cadre du recensement, les jeunes gens et jeunes filles sont invités à se faire recenser dans le mois de leur 
seizième anniversaire.  
Le recensement citoyen peut être effectué en ligne via le site « service-public.fr » : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R2054 ou les jeunes devront se présenter en Mairie muni du livret de famille des 
parents et de leur carte nationale d’identité. Vous trouverez le formulaire sur le site internet de la mairie. 
 http://www.mairie-sainteconsorce.fr/recensement-militaire/ 
 

Autorisation d'urbanisme 
La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de vérifier que les travaux sont conformes aux 
règles d'urbanisme. En fonction du type de projet et du lieu, il faut déposer une demande de permis (permis de 
construire, d'aménager...) ou une déclaration préalable de travaux. Avant de commencer les travaux, il est 
recommandé de demander un certificat d'urbanisme pour obtenir des informations sur le terrain faisant l'objet de 
travaux. 

Depuis le 1er janvier 2022, pour toute demande d’autorisation d’urbanisme (certificat d’urbanisme, 
déclaration préalable, permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir), vous pouvez déposer 
tout votre dossier par internet : formulaire de demande, pièces jointes (plans, notices explicatives) … 

Les avantages sont nombreux : Vous vous créez un compte, vous pourrez le réutiliser par la suite pour 
déposer d’autres demandes d’urbanisme, 

Vous pouvez bénéficier d’un mode assisté pour déposer vos demandes. Si vous le souhaitez, toute 
l’instruction se fera par internet, sur votre compte (avec possibilité de recevoir des notifications par mail dès 
que vous recevrez un message ou un document). 

Les échanges avec la mairie sont ainsi simplifiés : plus besoin de vous déplacer, d’appeler ou d’envoyer de 
courrier postal ! 

Pour déposer votre demande de permis de construire, déclaration préalable etc… suivre ce 
lien  https://sve.sirap.fr/#/communesList 

Élections 
Inscriptions sur les listes électorales  
- si vous avez eu 18 ans (si le recensement militaire n’a pas fait à Sainte-Consorce) 
- si vous venez d’emménager, compléter le cerfa 12669*02 (muni d’une carte d’identité et d’un justificatif de 
domicile). https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_12669.do 
Vous pouvez aussi faire cette démarche en ligne => https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 
 

Conciliateur 
Le conciliateur est à votre disposition pour vous aider à résoudre, sans aucun frais, les différends naissants entre 
particuliers. 
Monsieur Pierre GIRODET 
Permanence à la mairie de CRAPONNE le mardi après-midi -Tél : 04.78.57.82.82 - Boîte vocale : 06.88.18.47.26  

Médiateur de la République  
Madame Régine VIGNA  
Maison de Justice et du Droit (jeudi après-midi) 
1 rue du Chapeau Rouge – 69009 Lyon – Tél : 04.72.85.67.90 
 

Médiateurs de l’Education Nationale  
Madame Michèle BOURNERIAS Monsieur Pierre-Henri BESSON 
Rectorat de l’académie de LYON - 92 rue de Marseille - BP 7227 - 69354 LYON cedex 07 
Tél : 04.72.80.60.12 
    

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054
http://www.mairie-sainteconsorce.fr/recensement-militaire/
https://sve.sirap.fr/#/communesList
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_12669.do
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
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FORMALITÉS 
 

Pièces d’identité : A compter du 2 août 2021, tout usager souhaitant se voir délivrer une carte nationale 
d'identité (CNI) ou souhaitant faire renouveler sa CNI arrivée à expiration, bénéficiera de la nouvelle carte au 
format ID-1 soit la taille d’une carte bancaire, à l’instar par exemple du permis de conduire. Ce nouveau format 
est harmonisé avec celui des autres pays de l’Union européenne. La nouvelle carte facilitera donc le passage 
aux frontières et contribuera à renforcer notre identité commune européenne. 
Le délai de délivrance est variable en fonction de la demande de titre et s’échelonne de 7 à 21 jours en moyenne. 
La validité de ce nouveau titre est de 10 ans. Une carte nationale d'identité (CNI) en cours de validité au 2 août 
prochain sera toujours valable. A compter d’août 2031, les CNI ancien modèle dont la date de validité sera 
postérieure à cette date, permettront aux titulaires d’attester de leur identité sur le territoire national, mais ne 
permettra pas de voyager dans les autres pays européens. 
 

Comment procéder sur le site internet (predemande-cni.ants.gouv.fr/) ? 
 Je créé mon compte ANTS  

1. Je remplis mon formulaire de pré-demande CNI en ligne (rubrique Mon Espace > Réaliser une pré-
demande de carte nationale d'identité).  

o Après la validation de votre pré-demande, vous recevrez par courriel un récapitulatif de pré-
demande sur lequel figure, notamment, le numéro de la pré-demande et un QR code qui 
seront nécessaire pour finaliser votre pré-demande en mairie. 

2. Attention, en cas de perte ou de vol de votre CNI, l'enregistrement d'une pré-demande est possible 
uniquement si vous avez acheté un timbre fiscal dématérialisé. 

Et après avoir effectué ma pré-demande CNI en ligne ? 

1. 1. Je choisis l’une des mairies équipée de bornes biométriques et je la contacte pour 
obtenir les modalités d'accueil : Amplepuis, Anse, L’Arbresle, Beaujeu, Brignais, Belleville, 
Brindas, Bron, Brussieu, Caluire et Cuire, Chassieu, Colombier-Saugnieu, Craponne, Décines 
Charpieu, Écully, Genas, Givors, Gleizé, Grigny, Irigny, Lamure-sur- Azergues, Le-Bois-d’Oingt, 
Limonest, Lyon, Messimy, Meyzieu, Monsols, Montrottier, Mornant, Neuville sur Saône, Oullins, 
Rillieux la Pape, Saint-Genis-Laval, Sainte-Foy-Lès-Lyon, Saint-Laurent-de-Chamousset, Saint-
Pierre la Palud, Saint-Priest, Saint-Cyr au Mont d’Or, Saint-Symphorien-sur-Coise, Tarare, Tassin-
la-Demi-Lune, Thizy, Vaugneray, Vaulx-en-Velin, Villeurbanne, Villefranche sur Saône, 
Vénissieux. 

2. Lors de mon déplacement en mairie,  
o J'apporte le numéro de ma « Pré-demande CNI », indispensable à la mairie, 
o J'apporte également le numéro de mon timbre dématérialisé, si je n'imprime pas le 

récapitulatif de ma pré-demande, 
o Je rassemble les pièces justificatives (photos d’identité, justificatif de domicile …) 

nécessaires à la constitution de ma demande de CNI. 
Comment cela se passe en mairie ? 
L’agent de mairie : 

• rappelle votre pré-demande de CNI dans le système informatique grâce au numéro de pré-demande ou 
grâce au QR code présent sur votre récapitulatif, 

• vérifie les autres pièces de votre dossier, 
• procède au recueil de vos empreintes, 
• vous délivre un récépissé de demande de CNI sur lequel figure le numéro de votre demande de CNI. 

Grâce à ce numéro de demande de CNI, vous pourrez : 

• Suivre l’avancement de la production de votre CNI en ligne à cette adresse, 
• Suivre les différentes étapes de votre demande de CNI directement sur votre compte usager de l’ANTS.  

https://ants.gouv.fr/monespace/s-inscrire
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PIECES A FOURNIR pour établir la CNI d’une PERSONNE MAJEURE 
• 1 photographie d'identité identiques, récentes, parfaitement ressemblantes, de face, tête nue, 

expression neutre (format 35mm x 45 mm)  
• un justificatif d'identité : un document officiel d'identité avec photographie :  
➢ la carte nationale d'identité (même périmée) ou passeport (même périmé) ou permis de conduire  

Un justificatif de domicile en original, par exemple :  

• une facture d'eau, d'électricité, de gaz, de téléphone fixe ou mobile ou un certificat d'imposition ou de non-
imposition récent (de moins d’1 an)  

• ou la taxe d’habitation  

• ou l’attestation d'assurance habitation  
Des justificatifs supplémentaires vous seront demandés si vous êtes hébergé(e) ou sans domicile fixe. 
Si vous possédez un titre sécurisé (Carte Nationale d’Identité périmée depuis moins de 5 ans ou un passeport 
délivré après le 13 avril 2006) aucun autre document ne vous sera demandé. 

Dans le cas contraire, il faudra fournir : 

• Un justificatif d'état civil :  
o : L'original de la copie intégrale de votre acte de naissance  sauf si vous êtes en possession d’un 

passeport électronique ou biométrique, ou si votre commune de naissance est rattachée à la Plate-forme 
COMEDEC, la vérification de votre État-Civil se fera alors de manière dématérialisée.  

Pour vérifier la nécessité ou non de fournir votre acte de naissance, veuillez-vous rendre sur le site 
internet dédié via le lien : https://ants.gouv.fr/Les-solutions/COMEDEC/Villes-adherentes-a-la-
dematerialisation 

Vous souhaitez faire figurer un deuxième nom sur votre CNI ? (nom d'usage, épouse, veuve), des justificatifs 
supplémentaires vous seront demandés. 
Éventuellement un justificatif de nationalité française :  

• si vous êtes né(e) en France et que l'un au moins de vos parents est né en France, les justificatifs d'état 
civil mentionnés ci-dessus peuvent suffire s'ils mentionnent le lieu de naissance de vos parents.  

• Dans le cas contraire, vous devez produire un document original attestant votre nationalité française, par 
exemple :  

• le certificat de nationalité française ou la déclaration d'acquisition de la nationalité française ou le décret 
de naturalisation ou le décret de réintégration dans la nationalité française  

• une carte d’identité ou d’électeur, une carte de fonctionnaire ou un livret militaire. 
• En cas de perte ou vol : Un timbre fiscal de 25€ lorsque la précédente carte n’est pas présentée au 

guichet de la mairie + la déclaration de perte faite en mairie ou de vol faite au commissariat.  

• Validité : 10 ans   

Pièces supplémentaires à fournir s’il s’agit une PERSONNE MINEURE    
• un justificatif de l'autorité parentale si les parents sont séparés ou divorcés :  
➢ l'original du dispositif de la décision judiciaire fixant les modalités d'exercice de l'autorité parentale 

(droit de garde, domiciliation de l'enfant ...etc.)  
➢ dans le cas d'une garde alternée, la CNI doit mentionner les deux adresses du mineur. Dans ce 

cas, fournir l'original de la décision judiciaire autorisant la garde alternée ainsi que les deux 
justificatifs de domicile. 

• un justificatif d'identité du représentant légal avec photographie :  
➢ la carte nationale d'identité (même périmée) ou le passeport (même périmé) ou le permis de conduire  

Pour les représentants légaux non français, le titre de séjour ou un document d'identité officiel avec photographie 
établi à l'étranger peut être accepté. 

• éventuellement, un justificatif de nationalité française :  
➢ si le mineur est né en France et que l'un au moins de ses parents est né en France, les justificatifs 

d'état civil mentionnés ci-dessus peuvent suffire s'ils mentionnent le lieu de naissance des parents du 
mineur  

➢ en cas contraire, vous devez produire un document original attestant la nationalité française du 
mineur, par exemple : le certificat de nationalité française ou la déclaration d'acquisition de la 
nationalité française ou le décret de naturalisation ou le décret de réintégration dans la nationalité 
française  

• Validité : 10 ans   

https://www.acte-naissance.fr/DemandeActe/Accueil.do
https://ants.gouv.fr/Les-solutions/COMEDEC/Villes-adherentes-a-la-dematerialisation
https://ants.gouv.fr/Les-solutions/COMEDEC/Villes-adherentes-a-la-dematerialisation
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Le passeport biométrique a pour objectif de respecter l'engagement de la France de délivrer cette pièce sécurisée 
à l'instar des 25 autres Etats membres de I ‘Union Européenne. 
Documents utiles pour réaliser un passeport biométrique : 

• Acte de naissance intégral (sauf pour les possesseurs de titre sécurisé) 

• Pièce d’identité (ancien passeport ou Carte Nationale d'Identité) 

• Justificatif de domicile de moins d’un an au nom du titulaire (facture électricité, téléphone, avis d’imposition 
de l’année en cours) 

• 1 photo 

• Timbres fiscaux (17€ mineurs – de 15 ans / 42€ mineurs + de 15 ans / 86 € Majeurs.) 
Validité :  personne majeure : 10 ans 

personne mineure : 5 ans   
Pour tous renseignements, n’hésitez pas à contacter le service accueil de votre mairie : 
Tél. : 04.78.87.01.12  Courriel : contact@mairie-sainteconsorce.fr 
 
L’Autorisation de sortie du territoire (AST) 
La loi du 3 juin 2016 relative à la lutte contre le terrorisme et le décret du 2 novembre 2016 ont rétabli 

l'autorisation de sortie de territoire pour les mineurs. Depuis le 15 janvier 2017, l'enfant qui voyage à l'étranger 

sans être accompagné de l'un de ses parents doit présenter les 3 documents suivants : 

• Pièce d’identité valide du mineur : carte d'identité ou passeport + visa éventuel en fonction des 

exigences du pays de destination (à vérifier en consultant les fiches pays du site diplomatie.gouv.fr ). 

• Photocopie du titre d'identité valide ou périmé depuis moins de 5 ans du parent signataire : carte 
d'identité ou passeport. 

• Formulaire signé par l'un des parents titulaires de l'autorité parentale (cerfa n°15646*01). 

Il n’y aura pas de procédure d’enregistrement en mairie ou en préfecture. Le formulaire est disponible en ligne 
et accessible librement sur le site internet service-public.fr. Le mineur devra avoir l’original de ce document en 
sa possession afin d’être autorisé à quitter le territoire national (le passeport seul ne vaut plus autorisation de quitter 
le territoire français). Ce dispositif est applicable à l’ensemble du territoire national, y compris en outremer. Lors de 
vols directs entre l’hexagone et un territoire ultramarin (sans escale sur un territoire étranger), l’autorisation de 
sortie du territoire ne sera pas requise. Elle sera par contre nécessaire en cas d’escale à l’étranger (y compris si le 
mineur n’y effectue qu’un transit sans quitter la zone internationale).  
 
Opposition de sortie du territoire valable 1 an 
 
Le parent peut obtenir la diffusion d'une mesure d'opposition à sortie du territoire d'une validité d'un an renouvelable 
uniquement sur décision d'opposition du Juge aux Affaires Familiales (JAF) Le parent doit être en mesure de 
prouver qu'il exerce l'autorité parentale sur l'enfant. 
Il convient de s'adresser à la préfecture, au commissariat ou à la gendarmerie. 
 
Interdiction de sortie du territoire valable jusqu'à la majorité de l'enfant  
 
Le parent qui souhaite que l'autre parent ne puisse pas sortir l'enfant du territoire sans son autorisation doit 
demander au juge (J.A.F) une interdiction de sortie du territoire. Cette interdiction sera inscrite au fichier des 
personnes recherchées. 
 
Demande en urgence d'une opposition à la sortie de territoire (OST)  
 
Opposition en urgence valable 7 jours  
Si l'un des parents se trouve dans une situation d'urgence, il peut recourir à une procédure spéciale d'urgence dite 
« mesure d'opposition en urgence à sortie du territoire français ». La demande doit être déposée au commissariat 
de police ou à la brigade de gendarmerie. 
  

mailto:contact@mairie-sainteconsorce.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000032627231&idArticle=JORFARTI000032627652
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033338774
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46121
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Documents Où s'adresser ? Pièces à fournir Observations 

Certificat de non-imposition  Hôtel des Impôts 
Livret de famille et 
justificatifs de ressources 

Gratuit : adresser un 
courrier 

Certificat de non-gage  Téléchargeable en ligne Gratuit 

Certificat d'hérédité  Notaire 
Livret de famille de la 
personne décédée 

 

Légalisation de signature  Mairie du domicile 
La signature à légaliser doit 
être apposée en mairie 

Gratuit 

Livret de famille  Mairie du mariage  
Gratuit : remis le jour du 
mariage 

Duplicata livret de famille Mairie du domicile 
Préciser : noms, prénoms, 
date de mariage 

Gratuit 

Copie certifiée conforme Mairie du domicile 

Uniquement pour les 
documents destinés à des 
administrations étrangères 
(bulletins, diplômes) 

Gratuit 

Déclaration de décès  Mairie du lieu de décès 
Livret de famille et certificat 
de décès 

Gratuit  

Déclaration de naissance  
Mairie du lieu de 
naissance 

Livret de famille ou carte 
d'identité et certificat du 
praticien 

Gratuit  

Extrait d'acte de décès  
Mairie du lieu de décès ou 
mairie du dernier domicile 
du défunt 

Date du décès, nom, 
prénoms, éventuellement 
nom de jeune fille 

Gratuit : joindre une 
enveloppe timbrée 

Extrait d'acte de mariage Mairie du lieu de mariage 
Indiquer les dates du 
mariage noms, prénoms 

Gratuit : joindre une 
enveloppe timbrée 

Extrait d'acte de naissance 
Mairie du lieu de 
naissance ou Service 
Central de Nantes 

Indiquer : la date de 
naissance, noms, prénoms  
Français nés à l'étranger 
Service Central de l'Etat-
Civil - 44941 Nantes Cedex 
9 

Gratuit : joindre une 
enveloppe timbrée 

Casier judiciaire 
Ministère de la justice - 
44079 Nantes Cedex 

A demander en ligne Gratuit  

Carte grise 
A demander en ligne ou en 
Préfecture par 
correspondance 

http://vosdroits.service-
public.fr/particuliers/N367.xht
ml 

Selon cylindrée 

Carte d'électeur Mairie du domicile 
Carte d'identité, justificatif de 
domicile (facture téléphone, 
quittance loyer...) 

Gratuit : avoir 18 ans 

 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N367.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N367.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N367.xhtml
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COMMUNIQUÉS DIVERS 
 

L’arrosage est interdit en cas de période de sécheresse de 8 h à 22 h 

 

Le brûlage des déchets verts (herbes, ronces, tonte de pelouse, taille de haies et autres déchets dans les 

jardins et les champs) est interdit. 
Ces déchets doivent être compostés ou amenés en déchetterie pour recyclage. 
 

L’utilisation des engins à moteur thermique ou électrique destinés aux activités de jardinage ou de 

bricolage : 
 

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 14 h 30 à 19 h 30 
 

Samedis de 9 h à 12 h et 15 h à 19 h 
 

Dimanches et jours fériés 10 h à 12 h 
 

Les haies  
La hauteur des haies et plantations ne doit pas être une gêne pour les voisins : planter à 50 cm de la limite et ne 
pas excéder 1,6 m en hauteur ou planter à plus de 2 m. 
Les haies ne doivent en aucun cas empiéter sur les voiries.  
  

Les chiens  
Pour des raisons de sécurité, d’hygiène et de bon ordre, il est rappelé que : 
 

• La divagation des chiens est interdite sur la voie publique, les lieux publics, les bois et les terres 
cultivées. 

• Les propriétaires de chiens doivent veiller à ce que leurs animaux ne troublent pas le voisinage par des 
aboiements intempestifs. 
 

Les piles usagées 

Depuis janvier 2001, l’élimination des piles usagées détenues par les ménages est soumise à des obligations 
strictes visant à leur valorisation : 
Tout distributeur ou fabriquant a l'obligation de reprendre gratuitement des piles usagées rapportées par les 
ménages. 
Dans votre mairie un lieu est prévu pour la collecte de vos piles usagées. 
 

NOUVEAUX ARRIVANTS 
 
Vous venez de vous installer à Sainte Consorce, pensez à : 
 

• Faire procéder au changement d’adresse sur : 
➢ votre carte grise : obligatoire (démarche en ligne) 

• S’inscrire sur les listes électorales : s’adresser en mairie avec un justificatif de domicile, une pièce 
d’identité et télécharger l’imprimé sur le site Service Public (.cerfa 12669*01) 

• Remplir votre déclaration pour la redevance d’enlèvement des ordures ménagères 
 

• Commander à la C.C.V.L : le container jaune pour le tri sélectif ainsi que la carte d’accès à la déchetterie 
(se munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile.) 

• Informer de votre changement d’adresse tous les services et organismes auxquels vous avez pu avoir 
recours : caisse d’assurance maladie, allocations familiales, perception, centre des impôts, la poste, EDF, 
banque, assurance, etc.… 

http://vosdroits.service-public.fr/
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ORGANISMES 
C.C.A.S. - Centre Communal d’Action Sociale 
Le Centre Communal d’Action sociale est indépendant du Conseil Municipal. 
C’est un établissement public communal autonome administré par un conseil d’Administration, présidé par le 
maire et doté de la personnalité juridique et morale. 

Président : Jean-Marc THIMONIER 

• 6 membres élus par Conseil municipal : Pascal DIDELET, Laurence PAGNON, Odile BELIER 
COLLONGE, Marylène CELLIER, Elisabeth SAGE, Charlotte PIERRAT. 

• 5 membres nommés par le maire parmi des personnes participant à des actions de prévention, d’animation 
ou de développement social : Geneviève COLINET, Huguette TRONCOSO, Michel GRAND, Cécile 
BRINTET, Géraldine RIOU, Christine LAMAISON. 

 

Attributions :  
 

• Distribution d’aides financières individuelles (dons, prêts, portage de repas pour les personnes âgées 
et/ou handicapées) 

• Accompagnement à la recherche d’emploi, de logement, en coordination avec les institutions publiques 
ou privées. 

• Instruction des demandes d’aide sociale des résidents de la commune et transmission au Conseil Général 
 

 

M.D.R - MAISON DÉPARTEMENTALE DU RHÔNE 
Assistante Sociale - Madame TRANIER-SIMON sur rendez-vous Tél : 04.78.45.78.20 
 

C.M.U. - Couverture Maladie Universelle 
Selon vos revenus : dépôt des dossiers auprès de votre caisse d’assurance maladie. 
 

A.D.M.R - Association locale d’Aide à Domicile en Milieu Rural. Tél : 04.78.57.43.84 - www.admr.org 
 

C.P.A.M / C.R.A.M - Caisse Primaire d’Assurance Maladie/ Caisse Régionale d'Assurance Maladie 
Madame PRAT  
Adresse postale : Echelon local de service social C.R.A.M 
27/29 cours de Verdun - 69286 LYON cedex 02 
Permanence sur rendez-vous à la mairie de Vaugneray - Tél : 04.72.56.52.86 
 

C.A.F - Caisse d’Allocation Familiales de Lyon 
67 boulevard Vivier Merle - 69409 LYON cedex 03 – Tél : 0.820.25.69.10  
 

M.S.A - Mutuelle Sociale Agricole 
50 rue Fleury – 69600 OULLINS – Tél : 04.78.50.39.24 
 

A.D.I.L - Association Départementale Information Logement 
9 rue Vauban - 69006 LYON - Tél : 04.78.52.84.84 
 

PACT – ARIM du RHONE pour l’amélioration de l’habitat 
Association loi 1901. Des spécialistes du conseil habitat proposent aux propriétaires publics ou privés et aux 
personnes défavorisées, leurs compétences techniques, sociales, financières et administratives. De ce fait ils 
participent au maintien à domicile des personnes âgées et /ou handicapées par l’amélioration et l’adaptation des 
logements. Une équipe, vous informe et vous aide à concrétiser vos projets  
 

Renseignements : Tél : 04.72.84.62.84 
 
  



 

Guide pratique Page 11 

 

JEUNESSE 
ESPACE JEUNES 
L'Espace Jeunes est un lieu d'accueil et d'échange pour les collégiens et lycéens jusqu'à 17 ans.  
Courriel : pierre.vincent@mairie-sainteconsorce.fr                Tél : 06.99.92.42.27 
 

MISSION LOCALE 
Accueillir, informer, orienter les jeunes (16/25 ans) sortis du système scolaire. Diffusion de toute information 
pouvant aider les jeunes dans leurs démarches. 

3 avenue du Général Brosset - 69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE  
Tél : 04.72.59.18.80 - Courriel : missloc.moml@wanadoo.fr 

 
M.F.R - Maison Familiale Rurale : Chemin de la Brossonnière - 69280 SAINTE-CONSORCE – 
Tél : 04.78.19.80.50 - Courriel : mfr.ste-consorce@mfr.asso.fr 
 
B.I.J des Monts du Lyonnais – Bureau Information Jeunesse 
Le B.I.J. est l’intermédiaire entre les jeunes de 16 à 25 ans souhaitant travailler et les forces productives locales 
(entreprises, commerces, agriculteurs ...), recherchant un appoint de personnel au moment notamment des 
vacances d’été. Il faut cependant préciser qu’il ne s’agit que d’un dispositif « coup de pouce jobs d’été » et non 
d’une agence spécialisée dans l’emploi.  

1 place Charles de Gaulle - 69260 CRAPONNE - Tél : 04.78.44.84.75     Courriel : bij.craponne@j-net.org 
 

ADULTES 

A.D.P.A. - Allocation Départementale Personnalisée d’Autonomie  

L'A.D.P.A. a pour objet de prendre en charge les frais liés à la perte d'autonomie des personnes âgées de plus de 
60 ans résidant à domicile ou en établissement. Vous pouvez obtenir un dossier de demande d’A.D.P.A. en vous 
adressant à une Maison du Département du Rhône proche de votre domicile. Un médecin du département 
élaborera avec vous un "plan d'aide" personnalisé prévoyant les différents services à mettre en œuvre pour 
favoriser votre autonomie. La décision d'attribution est prise par le Président du Conseil Général du Rhône.  
 
S.I.P.AG. : Syndicat Intercommunal pour les Personnes Agées  
 

Présidente : Laetitia JOUSSE 
Secrétaire : Véronique MONNIER – Chargée de mission : Mme Emilie ROLLIN 
Assistantes sociales : Maelle DELETRAZ et Céline DESROCHES 
Psychologue : Mélanie POTHIER 
124 place André Marie Perrin - 69290 – CRAPONNE - Tél : 04.37.22.07.24 
Courriel : contact@lesipag.org  /  www.lesipag.org 
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Le S.I.P.A.G propose des permanences de proximité pour répondre au mieux aux besoins des personnes de plus 
de 60 ans et de leur entourage. Dans ce cadre, nous pourrons vous, accompagner dans vos démarches 
administratives : déclaration d’imposition, démarches en lien avec le veuvage, prise en charge financière, bilan 
budgétaire, aide au passage à la retraite… A la mairie de Sainte-Consorce : Un jeudi par mois de 9h30 à 12h.  
 
Service d’Aide aux transports adaptés  
A destination de toute personne de plus de 60 ans, résidant dans les cantons de Tassin La Demi-Lune ou 
Vaugneray. 
Pour tout trajet sur le territoire du SIPAG, transports vers les marchés et les cliniques proches. 
Par un accompagnateur professionnel pour un trajet en toute sécurité. 
 
A.D.M.R. : Aide à domicile, services à la personne  Adresse : 6 Avenue Emile Evellier, 69290 Grézieu-la-Varenne 
Téléphone : 04 78 57 43 84 
 

mailto:pierre.vincent@mairie-sainteconsorce.fr
mailto:bij.craponne@j-net.org
mailto:contact@lesipag.org
http://www.lesipag.org/
https://www.google.fr/search?biw=1371&bih=651&q=admr+aide+domicile+gr%C3%A9zieu+vaugneray+gr%C3%A9zieu-la-varenne+adresse&stick=H4sIAAAAAAAAAOPgE-LWT9c3LEkzMDcwMdaSzU620s_JT04syczPgzOsElNSilKLiwEKcvTsLgAAAA&sa=X&ved=0ahUKEwjUsMenv-7QAhVQahoKHUVKCwMQ6BMIZzAO
https://www.google.fr/search?biw=1371&bih=651&q=admr+aide+domicile+gr%C3%A9zieu+vaugneray+gr%C3%A9zieu-la-varenne+t%C3%A9l%C3%A9phone&stick=H4sIAAAAAAAAAOPgE-LWT9c3LEkzMDcwMdbSz0620k_Oz8lJTS7JzM_Tz87LL89JTUlPjS9IzEvNKdbPSCyOL8jIz0u1ApMAsV6qX0AAAAA&sa=X&ved=0ahUKEwjUsMenv-7QAhVQahoKHUVKCwMQ6BMIajAP
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LIEU DE PAROLE ET D’ÉCOUTE 

Pour les personnes âgées et leurs proches, une équipe composée d’un médecin gériatre, d’une assistante sociale, 
d’une psychologue, de bénévoles, vous accueillent, vous écoutent, vous aident à prendre les décisions pour 
l’avenir. Accueil gratuit et confidentiel        17 rue centrale - 69290 CRAPONNE - Tél : 04.37.22.07.24  

SERVICE DE PORTAGE DES REPAS - Pour personnes âgées et / ou handicapées 

Un groupe de bénévoles assure le portage de repas à domicile du lundi au vendredi 
Renseignements mairie Tél : 04.78.87.79.23 
 
A.C.P.P.A - Accueil et Confort pour Personnes Agées 
Offrir des services divers (ménage, courses, préparation de repas, soutien moral, jardinage, lecture…) susceptibles 
d’apporter à toutes personnes des conditions aptes à leur procurer une aide dans la vie de tous les jours et gardes 
de nuit. 

45 avenue Edouard Millaud - 69290 - CRAPONNE - Tél : 04.78.57.34.09 
 
MAISONS DE RETRAITES 
 

• «Les Jardins d’Hestia» chemin des Pierres Blanches - 69290 GRÉZIEU-LA-VARENNE - Tél : 
04.78.44.80.43  

 

• «Résidence Jean Villard » SSIAD Monts du Lyonnais - 69290 POLLIONNAY - Tél : 04.78.48.11.75 
 

• «L’Horizon » 14 avenue Marcel Mérieux - 69290 ST-GENIS-LES-OLLIÈRES - Tél : 04.78.57.00.15 
 

• «Les Emeraudes » (EHPAD) 20 av Dr Serullaz - 69670 VAUGNERAY - Tél : 04.78.45.90.00  
 

• «Saint Joseph » Place de l’Eglise - 69670 VAUGNERAY- Tél : 04.78.16.81.81  
 
ETABLISSEMENTS DE LONG SEJOUR 
 

• Soins et Accueils des Monts du Lyonnais : place de l’Eglise - 69670 VAUGNERAY - Tél : 04.78.16.80.80 
 

• EHPAD – KORIAN - Les Aurélias : 385 chemin des Presles - 69290 POLLIONNAY - Tél : 04.78.87.42.42  
 

• EHPAD Jean VILLARD - 229 chemin des Presles Tél : 04.78.48.11.75 
 

• Foyer Logement - « St Exupéry » : 14 rue Central - 69290 CRAPONNE - Tél : 04.78.44.60.26 
 

• Maison de convalescence « Les Presles » 
Accueille des personnes de plus de 60 ans en provenance d’établissements hospitaliers. 
350 chemin des Presles - 69290 POLLIONNAY - Tél : 04.78.87.41.41 

 
ETABLISSEMENT PRIVE MEDICALISE POUR PERSONNES ATTEINTES DE LA MALADIE D’ALZHEIMER OU 
TROUBLES APPARENTES 
Les personnes sont accueillies à tous les stades de la perte d’autonomie psychique ou physique pour des séjours 
permanents ou des courts séjours. 
 

•  « Les jardins d’Eleusis » 
248 rue des Sources -  69280 MARCY-L’ÉTOILE - Tél : 04.78.44.22.99 

 
MALTRAITANCE DES PERSONNES AGEES 
L'Association "Alerte" a pour rôle de dépister les maltraitances des personnes âgées et de mettre en œuvre les 
suites à donner. C'est une aide au maintien à domicile des personnes âgées ou handicapées grâce au système de 
téléalarme. Ecoute anonyme : 04.72.61.87.12 
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QUELQUES ADRESSES UTILES 

BANQUE ALIMENTAIRE DE FRANCHEVILLE 
 

Service qui peut apporter une aide occasionnelle aux familles en détresse financière, sous forme de colis 
comportant des denrées alimentaires et des produits d’hygiène de base. Tél. : 04.78.26.99.09  
 
ECOUTE AMITIE - Association du réseau des petits frères des Pauvres.  
 

Pour les personnes de plus de 60 ans, pour échanger, partager et parler des choses de la vie.  
De temps en temps ou plus souvent, n'hésitez pas à contacter le 04.78.37.72.39. 

BILAN DE SANTE GRATUIT - Centre d’examens de Santé 
 

15 rue Baraban – 69006 LYON - Tél : 04.72.65.16.16 
 
C.I.F – Centre d’Information Féminin sur les droits des femmes 
 

place Tolozan – 69001 LYON - Tél : 04.78.39.32.25 
 
CDHS - Comité Départemental d’Hygiène Sociale Centre de Prévention 
 

Prévenir et lutter contre la tuberculose, le tabagisme, les maladies sexuellement transmissibles et le sida. 
31 rue du Souvenir - 69009 LYON – Tél 04.78.47.82.60 
 
DROGUES INFO SERVICE - Tél : 04.78.17.34.20  
 
CONTACT ECOUTE CANNABIS - 7 jours sur 7 - Tél : 0.811.91.20.20 
 
SECOURS CATHOLIQUE 
 

Equipe de Vaugneray/Craponne : 6A rue de Verdun - 69290 CRAPONNE – Tél : 04.78.57.41.87 
Permanence tous les lundis et jeudis de 14 à 17h - Dépôt de vêtements chaque 1er samedi du mois de 14 à 17h 
 

CRECHE / E.A.J.E - Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant  
 

« Le Petit Prince et la Rose » -  
2 chemin du Tronchil - 69280 SAINTE-CONSORCE : Tél 04.72.49.04.69 
 

RELAIS D’ASSISTANTES MATERNELLES (itinérant) 

Accueille les enfants de moins de trois ans à la salle des Vallons un vendredi (semaine impaire et hors 
vacances scolaires) sur deux de 8h30 à 12h00. 

 
PÔLE EMPLOI 
 

3 avenue du Général BROSSET - 69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE - Tél : 04.72.86.07.33 

 

MISSION LOCALE - Pour les jeunes de 16 / 25 ans 
 

3 avenue du Général BROSSET - 69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE - Tél : 04.72.59.18.80 
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ECOLE PUBLIQUE SAINT-EXUPERY 
 

193  é lèves  (Rent rée  20 23 )  
Enseignants 

M. Julien DELAY (Directeur)/ M. BARETTO CM2  

Mme Audrey SARVARIE ....................... CM1/CM2 

M. Stéphane HUSSON .......................... CE2 

M Baptiste VIALLON     ……… .............. CE2/CM1 

Mme Céline LUCIANI……………………………CP/CE1 

Mme Gaëlle SOULABAIL ....................... CP/CE1 

Mme Isabelle BOIREL  .......................... MS/ Grande Section 

Mme Laëtitia BELLON ........................... PS/ Moyenne Section 

Mme Gaëlle AUDOUX GARNIER .......... PS/ Grande Section 

 Mme Valérie GOUNEL 

Mme Aurélie CROZIER  ATSEM 

Mme Anaïs MARIGNIER   

Personnel affecté au restaurant scolaire et extra-scolaire : Tél : 04.78.44.20.67 (10h à 16h) 

Mme Jennifer CHARLES 

Mme Christelle GRAND 

Mme Marine SORLIN 

Mme Madison CERNIN 

 

 

Périscolaire/ Espace Jeunes 
M. Pierre VINCENT avec une équipe de bénévoles 
 
ALSH  
Océane BONNARD 
  

Garderie du matin de 7h 30 à 8h 15  

• Accueil de 8h 20 à 8h 30  

• Accueil de 13h 20 à 13h 30 

• Etude / garderie de 16h 30 à 18h00 
 

Inscriptions en ligne http://www.mairie-sainteconsorce.fr/portail-famille/ 
 
Association des Parents d’Elèves 
 
Président : Damien BOUCHUT ape.sainteconsorce@gmail.com 
 
Collège  Jean ROSTANG - CRAPONNE  Tél : 04.78.57.04.20  

Courriel : ce.0692422h@ac-lyon.fr 

 

Lycée  Blaise PASCAL – CHARBONNIÈRES-LES-BAINS Tél : 04.72.38.15.70  
Courriel : ce.0693518z@ac-lyon.fr 

http://www.mairie-sainteconsorce.fr/portail-famille/
mailto:ape.sainteconsorce@gmail.com
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C.C.V.L  
Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais 

 

20 chemin du stade - 69670 VAUGNERAY – Tél : 04 78 57 83 80 
 

Les communes membres : BRINDAS, GRÉZIEU-LA-VARENNE, MESSIMY, POLLIONNAY, 
SAINTE-CONSORCE, SAINT-LAURENT-DE-VAUX, THURINS, VAUGNERAY, YZERON 
 

Depuis le 09 juillet 2020, le bureau communautaire est composé comme suit : 

Daniel MALOSSE, Président 

1er vice-président : Jean-Marc THIMONIER 
2e vice-président : Bernard SERVANIN 
3e vice-président : Sébastien BOUCHARD 
4e vice-président : Frédéric JEAN 
5e vice-président : Patrick GINET 
6e vice-président : Jean-Claude JAUNEAU 
7e vice-président : Olivier AIGLON 

 

ÉQUIPEMENTS INTERCOMMUNAUX 
 

PETITE ENFANCE 
 
Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) 
Le RAM a pour mission de valoriser l’accueil à domicile, en contribuant à améliorer la qualité du service 
proposé. Il a pour vocation : 

• de favoriser les rencontres entre assistantes maternelles et parents 
• d’organiser des réunions d’information 
• permettre l’échange d’expérience et le dialogue 
• promouvoir la formation continue des assistantes maternelles… 

 
Relais Intercommunal d’Assistantes Maternelles : « Le Monde de Zébulon »  
18 bis chemin du stade - 69670 VAUGNERAY - Tél : 04.78.57.00.89 lemondedezebulon@wanadoo.fr 
Accueille sur l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais les 
enfants de – de 3 ans 

• Les assistantes maternelles 

• Les parents d’enfants de – de 3 ans qu’ils soient employeurs ou non d’assistantes maternelles. 
 
Centre de Loisirs « Ebulisphère » 
Accueille les enfants de 3 à 12 ans 
18bis chemin du Stade - 69670 VAUGNERAY -  Tél : 04 37 22 09 72  
 
E.A.J.E - Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant - « Le Petit Prince et la Rose » 
Chemin du Tronchil - 69280 SAINTE-CONSORCE - Tél : 04.72.49.04.69 
 
EQUIPEMENTS DE LOISIRS 

Piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais   20 chemin du stade - 69670 VAUGNERAY - 
Tél : 04.78 57.83.83 Horaires : Eté du 28 juin au 31 août de 10 h à 20 h – et le Vendredi jusqu’à 21 h 

• Beach volley - UVA – Sauna - Tennis en plein air/couvert - Vélo   
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LES SYNDICATS 
SAGYRC -  Syndicat du bassin Versant de l'Yzeron  16 Avenue Emile Evellier, 69290 Grézieu-la-
Varenne  04 37 22 11 55 
 
S.I.D.E.S.O.L - Syndicat Intercommunal de Distribution d’Eau du Sud-Ouest Lyonnais 
5 place de l’Eglise - 69670 VAUGNERAY - 04 78 45 96 75 
 
SIAHVY – SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE LA HAUTE VALLÉE DE L’YZERON  
20 chemin du stade VAUGNERAY 04 37 22 69 20 

 
 

Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais 
 
18 montée de la Bernade - 69126 BRINDAS - Tél. : 04.78.57.57.47  
Courriel : office.tourisme@ccvl.fr 
 

• Basse saison (du 15 octobre au 15 avril) : Ouverture les mercredis et vendredis de 14h à 18h 
au Musée Théâtre Guignol à BRINDAS. 

 

• Mi- saison (du 15 avril au 30 juin et du 1er septembre au 15 octobre) : Ouverture les mercredis, 
jeudis et vendredis de 14h à 18h au Musée Théâtre Guignol à Brindas, les samedis et 
dimanches de 10h à 13h et de 14h à 18h place centrale à YZERON. 

 

• Haute saison (du 1er juillet au 31 août) : du mardi au dimanche de 10h à 13h et de 14h à 18h 
place centrale à YZERON. 
 
 
 

MUSĖE ANTOINE BRUN 
 

Le Musée est constitué de maquettes en bois des plus beaux édifices de France et du monde réalisées 
par Antoine BRUN, paysan artiste de Sainte-Consorce, à partir de gravures issues des périodiques de la 
deuxième moitié du 19ème siècle.  
L’association des amis du Musée Antoine BRUN participe à l’animation du musée et à la mise en valeur 
des pièces exposées  
A travers les deux salles d’exposition, vous pourrez voyager dans l’univers d’un personnage atypique, 
Antoine BRUN nous livre sa représentation du monde au cœur du XIXème siècle. 
 
Horaires : Mercredi, Samedi et Dimanche de 14h00 à 18h00 
Tél. : 04.78.87.15.51 Courriel : museeantoinebrun@ccvl.fr 
Ateliers du musée (à partir de 4 ans) 

Ateliers destinés à appréhender la représentation de l’espace, le passage du plan au volume 3D et à 
découvrir le monde miniature. 
 
Ateliers des vacances :  
 

• Pour les 4-6 ans => 09 h15/10 h 30 

• A partir de 7 ans  => 10 h 45/12 h 00 

  

https://www.google.fr/search?sxsrf=ACYBGNQQMIWIG1M6zDv7f80wD66dp4VxCw%3A1572948052755&ei=VEjBXbHXLYamUri1kpgF&q=sagyrc+vaugneray&oq=sagyrc+vaugneray&gs_l=psy-ab.12...584258.586590..588094...0.1..0.81.458.7......0....1..gws-wiz.......0i71j0i13j0i7i30j0i8i13i30.ShzrPNQkd6Q&ved=0ahUKEwix0byP6NLlAhUGkxQKHbiaBFMQ4dUDCAo
https://www.google.fr/search?sxsrf=ACYBGNTLj14THykHK8YPd2pezktvdowZbw%3A1572948010318&ei=KkjBXZuLE46_UJ7Nj4AH&q=sidesol+vaugneray&oq=SIDESOLvaugneray&gs_l=psy-ab.1.0.0i13j0i7i30.38687.39788..41358...0.0..0.69.441.7......0....1..gws-wiz.NjmhJNwKZfE
https://www.google.fr/search?sxsrf=ACYBGNTnqlpFX0hCkrwo0halxvYWsClNvg%3A1572948004670&source=hp&ei=JEjBXcWOJpqGjLsP1oOcsAw&q=siahvy+vaugneray&oq=SIAVHU&gs_l=psy-ab.1.0.35i304i39j0i13l2j0i13i30l7.1108.3226..5079...0.0..0.109.441.6j1......0....1..gws-wiz.....10..35i362i39j35i39j0j0i131j0i20i263j0i10j35i305i39j0i10i30j0i5i30j0i5i10i30.1orJx7ZaITA
mailto:office.tourisme@ccvl.fr
mailto:museeantoinebrun@ccvl.fr
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COMITÉ D’ANIMATION DE SAINTE-CONSORCE  
 
Cette association a pour but d’organiser des manifestations, notamment à caractère festif, artistique et 
culturel. 
 
Jouant le rôle de Comité des Fêtes, Sainte Consorce Créativité prend en charge plus particulièrement les 
fêtes et les animations à caractère national, régional, intercommunal ou communal, avec le concours des 
autres associations du village et le soutien de la municipalité. 
 

« Inventivité» 

fait partie de l’esprit « Sainte-Consorce Créativité » 
 

 « Ouverture » 

Dans cet esprit votre participation à l’animation du village est la bienvenue dans l’un ou l’autre des 
Comités d’organisation mis en place : 
 

 
L’ANIMATION DE VOTRE VILLAGE VOUS INTERESSE ? 

VOUS AVEZ DES IDEES, DES SUGGESTIONS ? Faites-nous en part : 
 

 
 
 
RESPONSABLES : 
 

Présidente :  Sylvie LOUVENAZ  Sylvie.louvenaz@gmail.com  Tél : 06.20.53.58.24 
Vice-président : Franck Gallet : francky69280@live.fr 
Secrétaire : Véronique Perrot : aquarelPathy@aol.com 
Vice-secrétaire : Yves Gormand : gormand.yves@free.fr 
Trésorier : Patrick Cellier : marylene.patrick@gmail.com 
Vice-Trésorier : Marylène Cellier : mpcellier@gmail.com 
 
ACTIVITÉS 
 
Chaque année :  
 

• Fête Nationale de la musique 

• Jeux Inter villages 

• Fête Régionale du 8 Décembre / Téléthon 

• Arbre de Noël municipal 

• Exposition Artisanale – 19/20 novembre (28ème édition) 
 

Ponctuelles :  
 

• Concert  

• Théâtre 
Les fêtes énoncées ci-dessus ne sont pas limitatives 

  

mailto:Sylvie.louvenaz@gmail.com
mailto:francky69280@live.fr
mailto:aquarelPathy@aol.com
mailto:gormand.yves@free.fr
mailto:marylene.patrick@gmail.com
mailto:mpcellier@gmail.com
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COMITÉ DE JUMELAGE 

 
 

L'association a pour but de favoriser, dans le cadre des 
engagements pris par les communes et consignés dans le 
serment et la convention de jumelage signés par les Maires des 
communes, l'établissement de relations entre les habitants de la commune de SAINTE-CONSORCE avec 
ceux de la ou des villes jumelles, dans tous les domaines : scolaire, sportif, culturel, social, économique, 
etc. afin de permettre une meilleure connaissance réciproque.  
 
La commune de SAINTE-CONSORCE est jumelée depuis le 9 février 2013 avec FORNOS DE 
ALGODRES (Portugal). 
 
D'une manière plus générale, l'association a également pour objet la sensibilisation des citoyens aux 
réalités européennes et la diffusion d'informations sur la construction européenne. 
 
A cette fin, elle peut organiser toutes manifestations, échanges, rencontres, visites ou séjours de 
délégations des villes jumelles utiles à la réalisation de son objet. 
 
Le comité de jumelage recherche des familles d’accueil qui pourront recevoir des personnes de la 
délégation de Fornos lors des différents séjours qu’ils organisent. Nos amis Portugais parlent, pour la 
plupart, très bien français il n’y a donc aucune difficulté de compréhension. 
Par ailleurs, et afin d’améliorer nos relations, des cours de Portugais, gratuits, ont lieu chaque vendredi 
de 18H00 à 20H00 (salle des vallons). 
 
Pour tout renseignement merci de contacter les membres du bureau : 
 
Président : Pascal DIDELET Tél : 04.78.87.64.25  sainteconsorce.jumelage@gmail.com 
Trésorière : Odile SABY 
Trésorier Adjoint : Séraphin PACHECO 
Secrétaire : Martine BERTHIER 
 

UN LIEU POUR TOUS 
 
À partir du 3 mars 2023, le tiers-lieu “LA GIRAFE” ouvrira ses portes et accueillera les 
citoyennes, les citoyens et les gens de passage les vendredis soir et dimanche matin (à 
minima).  
 
Pour rappel, ce lieu a pour vocation première de participer au dynamisme du centre bourg 
en proposant à toutes et tous un espace de lien social intergénérationnel. Un lieu fixe 
ouvert toutes les semaines en plein cœur du village dont l’activité viendra en complément 
des manifestations ponctuelles organisées par les associations. Le lieu s’articule autour de 
deux types d’activité :  

• le café, tenu par des bénévoles 
• des activités dans l’enceinte du lieu, proposées et organisées par des citoyens ou 

des associations en accord avec le bureau de l’association 
Ainsi, LA GIRAFE offre un cadre souple pour accueillir les initiatives de chacun·. 
 

mailto:sainteconsorce.jumelage@gmail.com
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ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 
 
Activités Principales 

 
Aide au financement et à l'organisation de diverses activités pour les enfants en liaison avec le groupe 
scolaire : Classe Verte, Sorties éducatives, Arbre de Noël, Fête fin d'Année, spectacles, … 

• Participation au Conseil d'École - Élections des parents délégués (2 représentants par classe) 

• Elaboration d’enquêtes au sein de l’école pour représenter l’avis de la majorité des parents (ex : 
décision à prendre pour la semaine de 4 jours)  

• Gestion des études et garderies scolaires 

• Mise en place de rencontres conviviales entre parents, enfants et enseignants (loto, soirées, 
repas.) 

• Organisation de la soirée de remise des dictionnaires aux enfants de CM2 

 
Président : Damien BOUCHUT    Courriel : ape.sainteconsorce@gmail.com 
 
Vice-présidente : Valérie BOUTET 
Trésorière : Christine LAMAISON 
Vice-Trésorière : Elise GAIO 
Secrétaire : Aurélie BRUN 
Vice-secrétaire : Danièle CHABANE 
 
 

L'AMICALE DES CLASSES  
 

 

 

mailto:ape.sainteconsorce@gmail.com
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MÉDIATHÈQUE 
 

Rue des Monts – Sainte Consorce 
 
Permanences * 

• Mardi  09 h 00 / 11 h 00 & 16 h 30 / 18 h 30 

• Mercredi   15 h 00 / 18 h 00 

• Vendredi   16 h 30 / 18 h 30 

• Samedi    10 h 00 / 12 h 00 

 

* Horaires valables toute l’année, sauf jours fériés (fermeture) et vacances scolaires (consulter 
l’affichage ou le site internet de la mairie) 

Fonctionnement : 

L’accès à la médiathèque et la consultation sur place des documents sont libres et ouverts à tous, ainsi 
que l’accès à Internet. 

Pour le prêt des ouvrages, le tarif d’adhésion est de 12 € pour la famille et par an (date anniversaire). 

À votre disposition : 

• 7000 romans, documentaires, bandes dessinées, albums… 
• 11 abonnements à des revues 
• 300 DVD 

Le fonds documentaire est enrichi grâce au soutien de la Médiathèque Départementale du 
Rhône (réservations, prêts réguliers…). 

Vous pouvez consulter le catalogue de la Médiathèque Départementale du Rhône sur leur site : 
http://www.mediatheque.rhone.fr 

Animations : 
• Expositions temporaires d’affiches, livres, objet divers ... accompagnées d’ateliers, de jeux. 
• Animations scolaires hebdomadaires. 
• Participation à l’Exposition artisanale de Novembre. 

 
Vous pouvez proposer vos services pour assurer des permanences et/ ou des animations. Votre aide 
sera la bienvenue. 
 
Responsable : Sylvie VERICEL Tél : 04.78.87.61.07  Courriel : biblio-steconsorce@wanadoo.fr 
 
  

 

http://www.mediatheque.rhone.fr/
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ÉCOLE DE MUSIQUE 

 
Présidente : Nathalie GUILLARD BECHET  
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A.S.S.C 
Association Sportive et Socio Culturelle de Sainte Consorce 
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MARCHE LIBRE 

 
Tous les mercredis de 
13h45 à 16h30 
Tous les vendredis de  
13h45 à 15h45 

Départ à 13h45 précises sur le parking de la salle d’animation (rue des Monts)  
Contact : Jacques PREMAT   jjp6928@gmail.com 
 

AMCOL (Air Modèle Club de l’Ouest Lyonnais) 
 

Siège social : Mairie de Sainte Consorce 
Terrain : Le terrain est situé au 874 Chemin de Méginand – 69160 Tassin-la-Demi-Lune (env. 500 m 
après la ZI de Ste Consorce) 
Activité : Aéromodélisme (avions / hélicoptères / moto-planeurs / Jets “électriques“). Le club offre la 
possibilité d’apprentissage au pilotage pour les personnes novices en la matière. 
Horaires : Pour les modèles équipés de moteurs thermiques, tous les jours aux heures autorisées par 
la mairie concernant le bruit des engins à moteurs thermiques. 
Bureau : 
Président :  Thierry BOUVIER  06.72.14.10.11   thierrybouvier102@gmail.com 
Secrétaire :  Stéphane BOURRAS 06.16.34.85.14 
Trésorier :  Guillaume de THURINS 06.68.80.16.04 
 

 

COURS DE POTERIE ADULTES 
lundi de 15 h à 17 h 
jeudi de 21 h à 23 h 

COURS DE FUSING ADULTES 
mercredi de 9 h 30 à 11 h 30 

Pour ces ateliers nous disposons d’un four et toute la fabrication se fait sur place. L’atelier existe depuis 43 
ans et bénéficie d’un équipement complet. Les cours ont un petit effectif pour que chacun puisse bénéficier 
de conseils personnalisés. 
l’atelier participe depuis 33 ans à l’exposition artisanale de SAINTE CONSORCE. 

Contact : ACO@gmail.com ou 06 62 85 44 28 

  

mailto:thierrybouvier102@gmail.com
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COURS D’ŒNOLOGIE 

  
Nombre de participants : entre 12 et 20 
Avec modération…une fois par mois pendant 10 mois -  samedi de 10h30 à 12h30 
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LA BOULE JOYEUSE DE SAINTE CONSORCE 
 

Siège social : Café Le P’tit Quincieux -  Sainte-Consorce 
 
Association Sportive de Boules Lyonnaises 
Un sport que vous pourrez pratiquer toute votre vie, en conservant les mêmes amis,  
Entraînement les lundis et vendredis après-midi de 14 h à 19 h 30 Boulodrome de Sainte-Consorce 
Entraînement le vendredi après-midi au Boulodrome de Vaugneray en période d’hiver 
Vendredi de 14 h à 19 h 00 
 

Président : Pascal CELLIER Tél : 04.78.44.22.55   

 

Trésorier : Raymond LAPIERRE 

 

 

 

SOCIETE DE CHASSE 
 

Président : Pierre BORGES   pierre.borges@wanadoo.fr 

 

 

 

CLUB CYCLISTE  
« SAINTE CONSORCE-BMX-TEAM »  

 
 
 

La piste de Bicross de Sainte Consorce inaugurée en octobre 2000 est située au lieu-dit Pipora. Cette 
piste dispose d’une grille homologuée. Pour mémoire l’activité se déroule sur une piste aménagée avec 
des bosses de différentes tailles et configurations ; les pilotes partent par ligne de 8 pilotes (race). 
 
Entraînements : loisirs et compétitions de BMX, pour les jeunes (filles et garçons) à partir de 5 
ans (dès que les stabilisateurs sont enlevés). Club ouvert également aux VTT. 
Mercredi après–midi de 14h à 15h30 : Débutant 
Mercredi après–midi de 15h30 à 17h : Confirmé, entraînement orienté compétition 
Samedi matin de 10h à 12h : Débutant 
Samedi après–midi de 14 h 30 à 16 h 30 : Ouvert à tous, plutôt orienté compétition 
Entraîneurs diplômés – Brevets Fédéraux  

Entraîneur diplômé – Brevets Fédéraux 
1 entraîneur : Gaël JACQUETON, renforcé dans l’année par un pilote en élite 

 
Président : Arnaud LEPAGE  
steconsorcebmxteam@gmail.com 
  

mailto:pierre.borges@wanadoo.fr
mailto:steconsorcebmxteam@gmail.com
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CLUB DE TIR DE L’OUEST 
 

Le Club de Tir de l'Ouest – Association loi 1901 affiliée à la Ligue du Tir Lyonnais –   
accueille depuis plus de trente ans, les tireurs sportifs dans ses installations : 
 

• stand   10  mètres pour le tir au pistolet ou carabine à air comprimé 

• Stand  25  mètres pour le tir au pistolet 

• stand   50  mètres pour le tir à la carabine 

• stand 200  mètres pour le tir au fusil de gros calibre 
 
Les installations sont situées Chemin de Montchausson à STE-CONSORCE 
Une permanence est assurée le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h et le dimanche de 9 h à 12 h 
toute l'année. 
Président : Georges TRESCH          06.11.99.55.78            

Adresse postale : Mairie de Sainte Consorce 

Téléphone du stand : 04.78.57.19.90 aux heures de permanence 

Courriel : contact@clubtirouest.fr - Site internet : cto.tirouest.free.fr 

 

SOLIDARITE-EMPLOIS 
Une association de proximité  à votre écoute 

 

 Vous êtes demandeur d’emploi  

• Vous recherchez un emploi à proximité de chez vous ou vous souhaitez changer 
d’emploi. 

• Vous avez besoin d’une initiation à l’informatique et à Internet. L’Antenne de Sainte-Consorce 
vous est ouverte le jeudi de 14h à 16h. 

Vous êtes chef d’entreprise 

Vous avez un poste à pourvoir ?  
Ayez le réflexe « Solidarité-emplois » ; recherchez « Local » 

Toutes vos offres d’emploi sont diffusées chaque semaine grace à un réseau d’affichage sur 11 
communes et sur notre site Internet. Nous mettons en relation offres et demandes. 

Vous êtes particulier 

Vous avez besoin d’un service : ménage, garde d’enfants, entretien de jardin etc. 
Vous avez besoin d’une initiation à l’informatique et à Internet 

Contactez nous, nous vous proposerons des solutions. 

SOLIDARITE EMPLOIS est présente dans 12 communes de l’Ouest Lyonnais :  

Brindas, Craponne, Saint Genis les Ollières, Marcy l’Etoile, Vaugneray, Sainte Consorce, Grézieu la 

Varenne, Messimy, Thurins, Yzeron, Pollionnay et Lentilly 

Siège : 6 avenue Emile Evellier, 69290 Grézieu La Varenne / tél : 04.78.44.67.42  

  service.offres@solidarite-emplois.com                     Site internet : www.solidarite-emplois.com 
 

L’antenne de Sainte Consorce : Michel GRAND et Daniel GAGNIERE 

Permanence : le jeudi de 14h à15h30 

Adresse : salle au-dessus de la police municipale 

Téléphone : 04 78 87 04 36 (pendant les horaires de la permanence) 

Courriel : se.steconsorce@laposte.net 

mailto:contact@clubtirouest.fr
mailto:service.offres@solidarite-emplois.com
http://www.solidarite-emplois.com/
mailto:se.steconsorce@laposte.net
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ALCREA 

 
 

LES AMIS DU PATRIMOINE DE SAINTE CONSORCE 
 
L’association des Amis du Musée Antoine Brun et le comité historique ont décidé de fusionner, cette union 
permettra la mise en place de projets de découverte de l’histoire de notre village et de ses personnages. 
Les membres de l’association sont à votre disposition si vous souhaitez nous faire partager vos photos 
ou documents « souvenirs ». 
Présidente : Sandrine BILLON  apsc69280@gmail.com 

 
  

mailto:apsc69280@gmail.com


 

Guide pratique Page 30 

 

COMITÉ PAROISSIAL 
 
 

Presbytère :  
Sainte-Consorce - Place de l’Eglise - 2 Rue Antoine Brun Tél : 04.78.87.03.93 

Marcy-L’étoile - 1133 avenue Marcel Mérieux – Tél : 04.78.87.12.59 

De confession religieuse (catholique), regroupe celles et ceux qui participent à l’animation de la 

paroisse de SAINTE-CONSORCE 

Le Père Jorge JIMENEZ est responsable des paroisses de Marcy-L’étoile – Sainte-Consorce - 

Charbonnières-les-Bains  
CATECHESE 

• Eveil à la Foi (de 3 à 7 ans) 
Nadège POISSON : 04.27.11.39.53 

• Catéchisme des CE1, CE2, CM1, CM2       
Laurence FAUTRIERE : 04.78.87.68.37 

• Première communion 
Laurence FAUTRIERE : 04.78.87.68.37 

Autre(s) : 

• Animation et chants liturgiques, groupe de prière, groupe biblique 

• Préparation au baptême, au mariage. 

• Accompagnement des funérailles, accompagnement des personnes en difficulté 

• Rencontre des jeunes de 18 à 25 ans 

• Mouvements Chrétiens des retraités. 

• Visite des malades, des personnes âgées et des personnes en difficulté. 
Pour tous renseignements contacter : 

Martine REY 06.58.68.76.69 

Betty DARFEUILLE 04.26.65.54.25 

Messe dominicale : 

Samedi, messe à 18 h 30 à Sainte-Consorce et à Marcy (alternance toutes les semaines) 

Dimanche, messe à 10 h 30 à Charbonnières  

Messes en semaine 
Charbonnières : mardi 8 h 30, mercredi 18 h 30, jeudi 8 h 30, vendredi 8 h 30 

Marcy : mercredi 8 h 30 et vendredi 12h 

contact :: ensemblesaintefamille@gmail.com 

Ensemble Paroissial de la Sainte-Famille 
Paroisses de Charbonnières, Marcy-l’Étoile et Sainte-Consorce 
04 78 48 02 27 
  

mailto:ensemblesaintefamille@gmail.com
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Créer, animer, développer les rencontres et les liens d’amitiés entre les retraités (de 58 à 
100 ans) 
Visites aux aînés, malades ou en maison de retraite. 
Pour tous renseignements contacter : Présidente : Ginette PILLARD - Tél : 04.78.46. 00.84 

 

A.C.R.J.P.L.O 

Association Culturelle Récréative Jeunes Portugais de l’Ouest Lyonnais 

Différentes activités sont proposées : 

• Sortie de ski 

• Soirée carnaval (repas dansant) 

• Excursion 

• Concours de pétanque 

• Concours de cartes (repas dansant) 

• Soirée de Noël (repas dansant) 

Président : Luis ALMEIDA Courriel : a-g-a@orange.fr 

Trésorière : Denise MARTIN 

Siège : ZA de Clapeloup – 69280 SAINTE-CONSORCE 
 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 
 

La direction du centre assurée par le Lieutenant Georges VERICEL et son adjoint Gilles COTTIN 
Activités de l’amicale : 
L’amicale très dynamique avec son Président Nicolas FOURNEL qui assure cette fonction. 
 
Nous rappelons aussi que vous pouvez nous rencontrer lors de notre réunion hebdomadaire du jeudi 
de 18 h 30 à 20 h 30 à la caserne.  
 
Contact : Nicolas FOURNEL  nicolas.fournel@billon-sas.com 
 
 

La Val’Lyonnaise 
 

La Val ’Lyonnaise organise une course à pied sur deux circuits, de 15 et 26 km, sur le territoire de la 
Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais, et qui traverse 
Sainte-Consorce. Cette épreuve sportive a pour but de participer à la 
renommée de notre région par la qualité de la prestation et le 
dynamisme de tous nos bénévoles. 
Pour tout renseignement, ou pour participer à l’épreuve, rejoindre 
l’organisation, nous aider sur le terrain le jour de la manifestation, 
contactez les Consorçois de l’association : 

 

Pascal DIDELET 04.78.87.64.25 
Franck ISOTTON 06.08.97.80.34  

mailto:nicolas.fournel@billon-sas.com
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ENTREPRISES PRESENTES SUR LA  COMMUNE  
AGERA  Matériel électrique commerce de gros 3 rue du Marronnier 

ALBION FONCIER - M. VILLARD Alain Activité bancaire 17 chemin de l’hôpital 
04 78 87 88 78 

AMI SERVICE – M. TRONCOSO André Carrosserie, réparation, dépannage, 
entretien auto / moto / cycle 

49B chemin de l’hôpital 
04 78 87 15 56 

AP HABITAT – M. PYAT Alexis Isolation des combles (fourniture et pose) 
www.ap-habitat.fr 

8, rue Marcel Mérieux 
06-85-04-51-25 

ARCTIQUE SUD –Jérôme BAROUSSE Equipement thermique climatisation arctiquesud@gmail.com 

ARIANE IMPLANTATION - M. VILLARD Alain Activité immobilière 17 chemin de l’hôpital 

AT SERIM – M. VIALATOUX Jean Fabrication d’équipement de levage et 
manutention 

30 chemin des Bruyères  
04.78 57 09 76 

AU GOUT DU TEMPS  Pizzéria 2 rue des Monts et 
1 rue du Marronnier 

ARTISANS DE L’OUEST Electricien 
 

3 rue du Marronnier 
06 79 94 37 07 

BETON VICAT Fournisseur de béton prêt-à-l ‘emploi 3 impasse de l’Erable 

BIOEX  Fabricant d'émulseurs anti-incendie 
écologiques 

5 chemin de Clapeloup 
04 74 70 23 81 

BOUVIER David  Peinture 2 chemin du Méginand 
06 07 55 93 54 

CHADUIRON Jean-Luc -  Plomberie, chauffage Chemin de Cache Mouche  
06 13 03 29 36 

CHAUSSY & CIE - M. CHAUSSY Nicolas Chaudronnerie, tuyauterie industrielle 9 rue des Frênes 
04 78 87 13 18 

CHARBONNIER FERMETURE  Menuiserie Fabricant de meubles 4 chemin de CLAPELOUP 
04 78 45 83 53 

CLAY 8 CARS & EVENTS  Prestataire de mariage pascal@colay.fr 

COMEXEL PISCINES Construction PAE Clapeloup 

COQUAZ & BEAL MARBRERIE –  
M. BEAL Dominique 

Marbrerie, taille, façonnage, finissage de 
pierres 

PAE Clapeloup 
04 78 87 03 63 

COMPAGNIES DES VINS DE PROPRIETE Caviste 2 B rue du Marronnier 

COULEUR FEU  Vente et installation de cheminées, 
poêles, Foyers et inserts 

3 rue du Marronnier 
04 78 50 08 48 

CRISTOFFE Fabrique de textile 5 rue des Frênes 

CYNBIOSE Hugues CONTAMIN Recherche biotechnologie 8 chemin  de Clapeloup 

DANI ALU - M. MILANI Daniel Grossiste inter industriel, fabrication et 
transformation d’articles métalliques 

PAE Clapeloup 
04 78 87 12 48 

EVIDEENCE Fournisseur de matériel d'éclairage 
scénique 

6 rue du MARRONNIER 
04 27 82 40 24 

ÉCURIES DU QUINCIEUX – 
M. & Mme DELORME Patrice & Sandrine 

Activité équestre, pension, élevage de 
chevaux 

5 impasse du Quincieux 
06 03 32 70 27 

EREM - M. VIALATOUX Jean-Noël Métallurgie mécanique industrielle 30 chemin des Bruyères 
04 78 45 86 79 

ENERGY CARE Travaux installation électrique 3 rue des Marronniers 
 06 77 85 30 12 

Maison CHAPELLE  Boucherie, charcuterie et traiteur 6 rue Antoine BRUN 
 04 37 22 63 04 

La ferme BRUN Produits laitiers, chèvre, vache, œufs, 
charcuterie, viandes, jus de fruits 

42 route de Marcy-L’étoile 
06 16 20 01 27 

La ferme des 2 ânes  Légumes, fruits, œufs, viandes, pains bio 07 83 35 47 80 
151 rue Marcel Mérieux 

JFT CONSTRUCTION Maçonnerie 6 chemin de Clapeloup 
06 77 84 83 86 

http://www.ap-habitat.fr/
https://www.google.fr/search?biw=1920&bih=911&ei=iYcqYIKiIrSGjLsPrJu-0Aw&q=bio+ex+sainte+consorce&oq=bio+sainte+consorce&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAEYADIGCAAQBxAeUJaWAljtmgJgirICaAFwAHgAgAGAAYgB2gKSAQMzLjGYAQCgAQGqAQdnd3Mtd2l6wAEB&sclient=gws-wiz
https://www.google.fr/search?ei=q34qYMDtH4PSa6nphLgO&q=couleur+feu+sainte+consorce&oq=COULEUR+FEU+sainte+consorce&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAEYADIICAAQxwEQrwEyAggmUIfdBliH3QZgiOkGaABwAngAgAF_iAHFAZIBAzEuMZgBAKABAqABAaoBB2d3cy13aXrAAQE&sclient=gws-wiz
https://www.google.fr/search?ei=ooAqYMSAJeSGjLsPi5e7gA0&q=EVIDEENCE+sainte+consorce&oq=EVIDEENCE+sainte+consorce&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAwyAggmOgcIABBHELADULjjA1iL7ANg-PQDaAFwAngAgAFTiAHhAZIBATOYAQCgAQKgAQGqAQdnd3Mtd2l6yAEIwAEB&sclient=gws-wiz&ved=0ahUKEwjE2cTKiOzuAhVkA2MBHYvLDtAQ4dUDCAw
https://www.google.fr/search?ei=N4EqYMKbMpacjLsPjfmX8Aw&q=JFT+CONSTRUCTION+sainte+consorce&oq=JFT+CONSTRUCTION+sainte+consorce&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAxQqYwGWKmMBmCWlgZoAXAAeACAAYwBiAHWAZIBAzEuMZgBAKABAqABAaoBB2d3cy13aXrAAQE&sclient=gws-wiz&ved=0ahUKEwiCk9iRiezuAhUWDmMBHY38Bc4Q4dUDCAw
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FAE CONCEPT Equipements thermiques climatisation PAE Clapeloup 

GARAGE DE FRANCE - M. CANET 
Guillaume 

Commerce, réparation, auto / moto / cycle PAE Clapeloup 
04 78 87 09 53 

FOOD COURT TOANE  4 rue des Marronniers 

FRENCH MY WORD Vente à distance sur catalogue spécialisé 6 rue du Marronnier 

GILOR - M. MASONI Thierry Métallurgie mécanique, traitement des 
surfaces et revêtements sur métaux 

3 rue des Frênes 
04 78 87 17 21 

GPVL Menuiserie Serrurerie Ferronnerie PAE Clapeloup 

KALHYGE  Blanchisserie teinturerie de gros PAE Clapeloup 

LA MOUSSE DU HERISSON Boissons (fabrication, gros) 5 rue du Grand Chêne 
 06 77 85 30 12 

LE GONE SAHUC  Plomberie 4 chemin de Clapeloup 

LA CAVE DE GILBERT Caviste 2 rue des Marronniers 

GOUY PERE & FILS - M. GOUY Thierry Bâtiment, plomberie PAE Clapeloup 

LOKA VAISSELLE  Location matériel festif 3 chemin de Clapeloup 
04 37 22 02 76 

LE P’TIT QUINCIEUX – M. CHATELLE John 
-  

Bar, tabac, restauration 118 rue des Monts 
04.87.87.14.53 

LES ÉCURIES DU VALLON – Activité équestre, pension pour chevaux impasse du Tronchil 
06 22 97 63 03 

LES P’TITS PLATS DE DENIS  
 

Traiteur 8 rue du Marronnier 
06 25 07 39 00 

MFC CONCEPT Menuiserie bois et PVC 2 B rue des Marronniers 

MILAROM-RAW LIFE SUN ORIGIN FOOD Commerce de gros 6 rue du Marronnier 

MECA PASSION - M. BOYER Alain Commerce, réparation, dépannage, 
entretien auto / moto / cycle 

PAE Clapeloup 
04 78 87 12 63 

FAR'IN - BAYEUX Christophe Pâtisserie, Boulangerie 6 A rue Antoine BRUN 
04.78.87.08.49 

LE COMPOS’EAT by Léa Passion Service traiteur, plateaux repas, 
réceptions 

PAE Clapeloup 
04 72 19 76 38 

OUEST PLOMBERIE Julien GIRAUD Plomberie  4 chemin de Clapeloup 

POIX Philippe Activité agricole chemin de Cache Mouche 

PONEY CLUB - Mme D’ATTOMA Sandrine Activité équestre 20 rue de Verdun 
06 29 28 21 88 

PROXI –  Alimentation générale- Pressing, Couture, 
Cordonnerie, Tickets de bus, Timbres …. 

3 rue de Verdun 
09.83.99.89.38 

SOCLEMA Fournisseur d'équipements industriels 4 rue des Roses 

SANIVAP Fabricant de matériel électronique 11 rue des Frênes  
04.37 22 55 55 

TRANSPORT BADOIL ET FILS Société de transport routier 10 chemin de Clapeloup 
07 60 62 26 03 

SARL BEAUPELLET Chauffagiste 4 chemin de CLAPELOUP 
04 78 48 12 48 

HUCHARD DEMENAGEMENTS Déménageur Rue du Grand Chêne  
06 62 43 20 12 

TES TEX CND Analyses essais inspections techniques 6 rue des Marronniers 

THALMANN PERE & FILS – M. THALMANN 
Norbert 

Menuiserie bois / PVC PAE Clapeloup 
04 78 87 13 93 

TRAVAUX PUBLICS MONTS DU LYONNAIS 
STPML  

Travaux publics et privés, assainissement 
réseaux voirie 

50 rue Marcel MERIEUX 
 04 37 22 67 21 

TRAITEUR SUN Traiteur  10 rue du marronnier 

THX MEDICAL Vente, matériel médico-chirurgical 1 rue des roses 

ZENELEC – M. FERNANDEZ Rémi  Électricité, dépannage, installation, 
automatisme, vidéophone 

50 B route de Marcy-L’étoile 
06.75.47.90.78 

  

https://www.google.fr/search?ei=j4QqYKa9AszMgwewr5eIDQ&q=LOKA+VAISSELLE++%2C+Sainte-Consorce&oq=LOKA+VAISSELLE++%2C+Sainte-Consorce&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAwyBAgAEB4yAggmUNOuBljTrgZgpLkGaAFwAHgAgAFPiAGTAZIBATKYAQCgAQKgAQGqAQdnd3Mtd2l6wAEB&sclient=gws-wiz&ved=0ahUKEwjmwL6pjOzuAhVM5uAKHbDXBdEQ4dUDCAw
https://www.google.fr/search?source=hp&ei=8XoqYPLJNY_WatSTlLAH&iflsig=AINFCbYAAAAAYCqJAX8lwze01vXsui-0ubBOSlU6MMKG&q=LES+PETITS+PLATS+DE+DENIS+STE+CONSORCE&oq=LES+PETITS+PLATS+DE+DENIS+STE+CONSORCE&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAw6CggAEOoCELQCEEM6CAgAELEDEIMBOggILhCxAxCDAToOCAAQsQMQgwEQxwEQowI6BQgAELEDOgsIABCxAxDHARCjAjoICC4QsQMQkwI6AggAOgUILhCxAzoOCAAQsQMQgwEQxwEQrwE6CAgAEMcBEK8BOgIILjoECC4QClCuDFiRTWCHW2gBcAB4AYABcIgBphSSAQQzNy4xmAEAoAEBqgEHZ3dzLXdperABCg&sclient=gws-wiz&ved=0ahUKEwiyhvWTg-zuAhUPqxoKHdQJBXYQ4dUDCAo
https://www.google.fr/search?ei=q3wqYMfIEYiOlwTXjbGYDA&q=sanivap+sainte+consorce&oq=SANIVAPSTE+CONSORCE&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAEYADIKCAAQxwEQrwEQDVCImQVYiJkFYKizBWgAcAB4AIABUogBkAGSAQEymAEAoAECoAEBqgEHZ3dzLXdpesABAQ&sclient=gws-wiz
https://www.google.fr/search?ei=nYEqYK6lJ4uxUtDhiIAN&q=SARL+BEAUPELLET+sainte+consorce&oq=SARL+BEAUPELLET+sainte+consorce&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAxQseIJWLHiCWCh7wloAXAAeACAAUSIAYYBkgEBMpgBAKABAqABAaoBB2d3cy13aXrAAQE&sclient=gws-wiz&ved=0ahUKEwju557CiezuAhWLmBQKHdAwAtAQ4dUDCAw
https://www.google.fr/search?biw=1920&bih=911&ei=E4cqYNXZDtiGjLsPwd-a8Aw&q=HUCHARD+DEMENAGEMENTS++sainte+consorce&oq=HUCHARD+DEMENAGEMENTS++sainte+consorce&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAxQ0YEEWNGBBGCVigRoAHAAeACAAVyIAbcBkgEBMpgBAKABAqABAaoBB2d3cy13aXrAAQE&sclient=gws-wiz&ved=0ahUKEwiVr9XcjuzuAhVYA2MBHcGvBs4Q4dUDCAw
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